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ARTICLE 9 BIS C

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La presse est la profession la plus subventionnée en France. A ce titre, la mise en place d'un taux 
préférentiel de TVA n'apparaît pas justifié au moment où la dette publique explose. Le taux de TVA 
initial doit être maintenu pour permettre le financement de mesures plus prioritaires dans cette 
période de crise. 


